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L'an deux mille vingt cinq, le dix sept décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - M. Farid Hemidi - Mme Catherine Morice -

Mme Fatiha Alaudat - Mme Carole Sourigues - M. Michaël Goldberg -
M. Pascal Brice - M. Loïc Courteille - M. François Thomas -

M. Grégory Gutierez - Mme Julie Muret - M. Nicolas Garcia -
Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles -

Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -
Mme Emmanuelle Jannès - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Nadia Hammache à M. Anthony Toueilles
Mme Tracy Kitenge à Mme Sonia Figuères
M. Aurélien Denaes à Mme Jacqueline Belhomme
M. Hugo Poupard à M. Michel Aouad
M. Olivier Rajzman à Mme Emmanuelle Jannès

Secrétaire de séance : Mme Parmentier en conformité avec l’article L 2121-15 du
code  général  des  collectivités  territoriales,  a  été  désignée  pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 17 décembre 2025

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2025_165

Objet : Approbation du Contrat Eau, Trame Verte et Bleue, Climat de la Seine
Centrale urbaine 2026-2030

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur

Vu le code de l’environnement ;
Vu la Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre
2000, établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine
de  l’eau,  publiée  au  Journal  Officiel  des  Communautés  Européennes  le  22
décembre 2000 ;
Vu la  loi  n°2004-338  du  21  avril  2004  portant  transposition  de  la  directive
2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 ;
Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;
Vu la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement ;
Vu le décret n°2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte, au transport et au
traitement des eaux usées ;
Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la
nature et des paysages ;
Vu  la  loi  n°2021-1104 du 22 août  2021 portant  lutte  contre  le  dérèglement
climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation  des métropoles ;
Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  une  nouvelle  organisation
territoriale de la République ;
Vu le  Diagnostic  du  bassin  versant  Plaines  et  coteaux  de  la  Seine  centrale
urbaine réalisé en 2013 et 2019 et sa mise à jour en 2025 ;
Vu le Contrat Eau,  Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine
(2026-2030) et ses quatre enjeux ;
Vu  l’approbation  de  la  Stratégie  d’adaptation  au  changement  climatique  du
bassin Seine-Normandie par le comité de bassin en décembre 2023 ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ; 

Considérant que  le  Contrat  Eau,  Trame  verte  &  bleue,  Climat  de  la  Seine
centrale urbaine 2026-2030 permettra d’obtenir  un financement prioritaire  de
l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de la Région Île-de-France et de la Métropole
du  Grand  Paris  (pour  les  territoires  métropolitains  ou  dans  une  logique



d’amont/aval du bassin versant), et également une programmation pluriannuelle
et une visibilité des projets des signataires ; 
Considérant que  le  Contrat  Eau,  Trame  verte  &  bleue,  Climat  de  la  Seine
centrale urbaine 2026-2030 permettra d’obtenir un appui aux porteurs de projets
par la cellule d’animation du Contrat et un suivi permettant la mise en œuvre du
Contrat ;
Considérant  que  la  Ville  de  Malakoff  propose  d’y  inscrire  des  opérations
répondant aux enjeux et objectifs du Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat
de la Seine centrale urbaine 2026-2030, parmi lesquels : renaturation du bassin
du parc Salagnac, création d’un espace vert public ainsi qu’un parvis végétalisé à
la Cité des Poètes, création d’une rue aux enfants, rénovation de la Maison de
l’Enfant et aménagement de ses espaces extérieurs, construction de la crèche
des poètes ;
Considérant qu’il est possible, en cours de Contrat, pour tout maître d’ouvrage
signataire,  de  proposer  de  nouvelles  actions  à  ajouter  au  plan  d’actions  du
Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat ;
Considérant que, par cette signature, la Ville de Malakoff s’engage dans une
démarche collective en faveur de la protection et la restauration de la ressource
en eau, de la biodiversité, de la nature en ville et de l’adaptation au changement
climatique.

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine
centrale urbaine 2026-2030 annexé à la présente délibération.

Article 2 : S’ENGAGE à respecter les objectifs et les priorités du Contrat Eau,
Trame verte & bleue,  Climat  de la Seine centrale urbaine 2026-2030,  à faire
mention  de  l’accompagnement  de  la  cellule  sur  tous  les  supports  de
communication relatifs à l’opération accompagnée en utilisant le logo du Contrat
Eau  Trame  verte  &  bleue,  Climat  2026-2030  conformément  à  sa  charte
graphique  et  à  mettre  en  œuvre  les  actions  inscrites  dans  le  plan  d’actions
annexé pour lesquelles la Ville de Malakoff est maître d’ouvrage pour un montant
estimatif total de projets de 9 893 000 € HT et un montant éligible total estimatif
de 1 789 000 € HT.

Article 3 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant habilité, à signer
le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine 2026-
2030 et les documents correspondants.
 
Article 4 : APPROUVE les objectifs et le contenu de la stratégie d’adaptation au
changement climatique du bassin Seine-Normandie.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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